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Uhamlu-e des Représentants. 
SESSION DE iU~O-l!ViO. 

SÉ,\.NCE nu l O l\'IA.ns 1840. 

RAPPORT (aü prtr ~J. Z o UDE 1 ai» nom de la section centrale chargée 
d'cotiminer le projet relatif â I' oliénati'on des établissements cl' Uccle et de 
"tfesl'ùl-l'Évêque (*). 

MESSIEURS' 

La section centrale m'a chargé <le vous présenter son rapport sur le projet 
d'aliénation des établissements d'Uccle et de Meslin-l'Évêque. 

Des six sections , quatre seulement. ont été représentées à la section centrale. 
Les 2m0 et 5mc adoptent le projet, 
Les 4m0 et 6mc consentent à l'aliénation, mais sous la condition qu'elle ait 

lieu par adjudication publique et sans aucune réserve. 
Chacun des rapporteurs a soutenu le système de sa section, et s'est appuyé 

des motifs dont il sera rendu compte ci-après. 
Dans cette divergence d'opinions, 1\1. le président a posé les questions sui 

vantes : 
1 ° Y a-t-il lieu d'aliéner les étnblissement:,; dont s'agit, sous la condition. 
d'en conserver la destinatùm. '! 

2° Y a-t-il lieu. d'aliëner ce« lftabli"ssements à la condition de conserver sa 
destz'nati"on n rezm· d' Ucole l 

3° Y a- t-il lieu. d' alù'ner ces deuœ étahlis,Yements autrement que par adju 
dication pu bhque? 

Ces questions ont été résolues affirmativement à la majorité de trois voix 
contre deux. 

Dans l'opinion des adversaires du projet, le climat de la Belgique serait im 
propre à la culture du murier 1 cel arbre n'y ferait que végéter ; dès lors l'édu 
cation des vers à soie ne pourrait y prospérer , surtout que 1 pour les faire 
éclore, on doit recourir à la chaleur artificielle, tandis qu'il leur suffit de la 
chaleur atmosphérique dans les pays méridionaux. 

(*) La section centrale etait composée de MM. Fallon, président, Bernard Du Bus , Mast 
de Vries , Maertens, Sigard, Morcl-JJanheel et Zoude , rapporteur. 
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Enfin , pour compléter la preuve que cet le mdustrie n'est pas viable en Bel 
gürue, ils ont invoqué l'inutilité des sacritices faits par le Gouvernement depuis 
la révolution. 

D'ailleurs , le mode d'adjudication publique devaut être le plus profitable à 
l'État I ils ne peuvent consentir à cc que le Gouvernement s'écarte de cette règle 
générale pour la remplacer par une vente de r,ré à aré. 

Tels sont, Messieurs, les araumcnls des adversaires du projet. 
Si ceux qui eu sont les partisans peuvent démontrer que la Belgique est dans 

des conditions heureuses sous le rapport de la culture du mûrier , que la cha 
leur artificielle qu'on y emploie pour faire éclore les vers à soie est le nwycn 
le plus certain d'en assurer le succès; s'ils démontrent enfin, par des téruoi .. 
gnages irréfragables, que la soie ne le cède en rien à celles des pays méridio 
naux, ils sont fondés à espérer <le conquérir vos suffrages en faveur du projet 
du Gouvcrnerncn t. 

A l'époque <le la révolution , le mùrier n'était rruèrc cultivé en grand qu'à 
Meslin -I'Évêque ~ un pen à Hermalle , sous la direction de M. Coulon'; et faible 
ment dans deux ou trois autres localités. 

Ce n'est Guère qu'en IB32 et 1833 que celle culture. encouragée par des 
primes. a pris un développement remarquable. De nombreuses distr ibut ions 
de mûriers avaient été faites à Mesliu-I'Évêquc , et quelques cultivateurs s'étaient 
procuré en France des plants de deux et quatre ans. 

C'est en 1 H3~ qu'une corn mission, formée d'l101111nes spéciaux, fut chargée 
par le Gouvernement d'inspecter ces divers établissements et de lui en faire 
rapport; le résultat de cet examen fut des plus satisfaisants. 

La commission fit remarquer que les plantations <le i\1. Oegand., ù Wendel 
ghcm, De Couinck ~ à Gand, Mérest an , à Lessines; Lebrun . à Flabccq el 
plusieurs autres, présentaient la végétation la plus vigoureuse, et M. l3onafous . 
qui 1 vous le savez tous I Messieurs, est membre de l'institut de Frauoe . pré 
,,ident de l'académie de Turin et celui de Lous les écrivains qui a fait preuve 
de connaissances les plus profondes sur la matière, a déclaré clans une corres 
pondance qui nous a été produite, i.j_Uc la plantation clUccle n'avait rien qui 
lui fùt supérieur en Italie. 

C'est en présence de tous ces témoignages et d'autres renseignements encore. 
t{U€ la commission supérieure d'industrie n'a pas hésité à reconnaître que les 
plantations dans le Limbourg , le Hainaut el les Flandres , ne permettaient plus 
de douter du succès de la cul Lure du mùrier . 

Il est donc certain que l'arbre nourricier du ver à soie croît et prospère en 
Belgique. 

Mais il a été dit que la vésétalion y était tardive , tandis que le développe 
nient du ver à soie était précoce; mais qui ne sait aujourd'hui' qu'on peul le 
foire éclore plus tôt au plus tard à volonté? 

Quant à la chaleur artificielle que l'on emploie dans nos l1lllffllanièl'es 1 c'est 
celle dont on se sert maintenant , non-seulement en France 1 mais mème en 
I talie. ll est rai ionnel, en effet, que celle chaleur pouvant être maintenue dans 
un él at d'égalité 1 était préférable à celle de l'atmosphère souvent variable, 
surtout qu'il suffit d'un mauvais air, d'un orage au moment de la monte pour 
faire tomber les V<'l'S de leurs rameaux et les faire périr. 

fi y a plus, c'est que la chaleur extrême du Midi en fait souvent avorter fa 
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récolte, qui est rrénérnlcrnent plus rérrnlièl'J dans notre climat , et. c'l'11L cc qui se 
fait érralemeut remarquer en Prusse el en Hollande , où la moyenne de cocons 
est par once de graine de 4;:, à )SO kilo., tandis qu'elle ne s'élève r,·t1<kc an dclù 
de .rn dans le Midi. 

Maintenant qu'il est certain que le mûrier prospère en Belrriquc, que l'édu 
cation des vers à soie y est facile: il restait à s'assurer de la qualité de la soie 
qui en provicnt , et sons ce rapport encore ou peut dire qu'elle ne laisse rien ,\ 
désirer, qu'elle se vend sur les nmrchés françai.-; à l'éuaJ de celles des pnys mr- 
ridionau x i et nous invoquons encore ici le térnoigrn1rre de i\l. Bouafous . 11ui 
compare les produits obtenus c11 Beluïq11e aux plus belles soies <le France. 

Vous avez d'ailleurs pu en juu-er tous , j,Jessicurs, lors de l'exposition des 
produits de l'industrie belse. eu 183;5, vous y avez vu la soie indi{Jc~ne sous 
ses diverses forrnes , soie g1·èue, soie filée, soie convertie eu tissus; vous avez 
pu en admirer- tout à la fois la beauté et le degré de perfection que 11Os fabri 
cants de soie ont atteint. 

Mais le succès. dit-ou, n'a pas répondu am: sacrifices faits par le Gouve1• .. 
nemenl en faveur de celle industrie. 

Si nous nous rendons compte de ces sacrifices, nous verrous qu'ils 1,011t 
beaucoup moins nombreux qu'on ne se plaît it le croire, qu'ils sont même 
bien minimes eu comparaison de ceux qui ont été faits et qu'on contiuuc encore 
ù faire dans les pàys voisins. 

En France 1 malgré les encouragements accordés sous les règnes <le Louis Xl V 
et de Louis X V., cucouragemen ts qui ont été tels qu'on payait 24 sous 1 ou ! franc 
20 centimes pour chaque mùrier planté à demeure ; lorsqu'au bout de trois 
aus il subsistait eu bon état ., malffré celle prime énorme ptwi· la valeur de 
l'ars-eu l alors, ou accordait encore d'a li ues faveurs, le lie que la distribu tion 
gratuite de mûriers et celle de graine de vers à soie; nonobstant, celle indus 
trie y est restée presque engourdie jusqu'au retour <le Napoléon de ses cam 
pagnes d'Italie. 

Jusqu'alors , le produit des soieries en France n'était guère que de 30 mil 
lions; mais Napoléon envoya bientôt des savants daus les départements pour 
y l'épandre l'instruction el aider les éducateurs de leurs conseils. Il ordonua la 
Iorruation de pépinières départementales 1 acccorda eu outre des subsides Ili où 
le besoin s'en faisait sentir I et le produit de celle industrie s'est élevé après 
quelques années à plus de 100 millions. 

En Prusse 1 où cette culture fut introduite par Frédénc-le-Grand , on couti 
nue la distribution gratuite de mùriers , on salarie les éducateurs des vers à 
soie, et l'lhat leur fournit en outre Lous les jnstrumeuls Je dévidage , etc. 

Celle protection a valu à la Prusse l'établissement de ces fabriques qui riva 
lisent sous beaucoup de rnppo1·ts avec celles de France; ce sont elles qui nous 
fournissent aujourd'hui la majeure partie de nos chapeaux de soie. 

l\L Feher, conseiller privé, dans son ouvrage sur l'état industriel de la h·usse., 
démontre les frui ls heureux du système protecteur accordé à l'iudusu-io sét 1fèl'e. 

La Hollande lui donne également des encouragerueut s . et le mùrier y prns 
père. 

Pour apprécier la nécessité qu'une protection soit longtemps continuée 1 il 
suffit, Messieurs ., de vous faire remarquer qu'un mûrier. pour fournir des 
feuilles abondantes en résine. doit avoir douze ans d'âae: que la plupart des 
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culuvatours qui en ont obtenu <le Lieux ù quatre aus , doivent continuer ù les 
suiant·r CJJ(•o:-c pendant huit am; avant de pouvoir les dépouiller i mpunémen t 
de leurs feuilles. 

Or. quel esl lo culti vateur- qui . sans aucun cneou1T1Hcmcnl ., veut ou peul 
sacriûcr son drnnrp pcndnn t nut ant d'années el donner encore des soins cons 
tauts à la culture de ces arbres . si l'l~tat. auquel en déüuitivc I elle doit ètre 
profitablu ne vient pas à son secours? 

Il est d'ailleurs inexact ile dire q11c c'est inutilement 11ue dP.:-\ sacviüces 0111. été 
faits. 

La prcm·e du contraire se démontre par les progrès qui se font n~marquer 
dans diverses localité». 

N'est-cc pas au tlloycn <le C<':-i encourar,cmcnts que le directeur Oc !\'lerjus 
a établi ces machines perlcctiou uées poul' le dévidage des cocons el la filature 
de la soie? 

N'est-ce png par le moyen de C<'S cncomngcrnenls qu'il a. formé celle pépi 
nière d'ouvriers qui possèdent aujourtl'hui les connaissances nécessaires à la 
culture du mûrier et ù l'érhrcaf.ion <les vers à soie , comme aussi ces fileuses 
sullismument instruites pour pouvoir rivaliser rnaintenaut avec les meilleures 
ouvrières de France? 

Eh bien 1 que propose aujourd'hui le Gouvernement? De ne p<.ls abaudouner 
une industrie qui a coùté beaucoup de sacrifices ù ceux qui 'ônt eu foi dam; sa 
réussire , et qui y ont été encouragés pas des essais heureux: ruais d'en foire 
supporter la dépense par le directeur actuel; 

De décharger le uésor du l raitcment et des frais de cette direction , de lui 
épargner les frais de plantation et de distribution de mùr iers comme aussi 
celle de graines de vers à soie ; 

De procurer ù \'Étal le capital que produira la vente de ces deux établisse 
meuts ; Je faire supporter par les acquéreurs les contributions qui ont été jus 
qu'ici à charge de l'État 1 tandis qu'il impose au futur propriétaire d'Uccle 
l'obligation d'y faire construire tous les bâtiments nécessaires ù une 1.riagna 
nièr e et au logement du personnel qui doit y être attaché , de tenir cvt établis 
sèment accessible au public: d'y entretenir la culture du mùrier- et. celle de 
l'éducation des vers à soie 1 comme aussi la fila lu l'e de ses produi ls ., tandis 
qu'il l'oblige encore à acheter des producteurs du pays les cocons au prix cou 
rant de France. 

D'après l'exposé de ces conditions . est-il nécessaire de dire que la majorité 
de la section centrale 1 ({UÎ veut autant qne foire se peLJl conserver ,'t ces établis 
sements leur destination primit ive , refuse son assentiment à une adjudication 
publique , qui n'offrirait aucune des 13aranties que l'on peul stipuler dans une 
vente de gré à gré. ' 

Messieurs , toutes ces charges ont paru tellement fortes à la commission à la 
quelle le soin d'examiner l'établissement d'Uccle a élé confié, qu'il nest aucun 
de ses membres qui eùt voulu les accepter, même au prix de l'abandon graLuit 
de toute la propriété. 

Décidée pat' toutes ces cousidérations , la section centrale a l'honneur de 
vous pl'oposer l'adoption du projet du Gouvernement. 

Le Rapporteur, 
ZOlJDE. 

le Presiden. t., 
FA l,LOlV, Isroouu 


